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@§Ier^ionJ^25m9/DEL/7, 1^

Séance du 4 MARS 2025
L'an deux mil vingt-cinq, le 4 mars, à 19 h 15, _se sont réunis à la salkMichelAU,di^^s
membres du'ConseÏÏ municipal de la Commune de EU, sous la présidence de M. Michei BARBER
MÎire'en session','par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par l
loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M. GODEMAN Sébast^
Mm^DU'JEANCOURTAnn^M^LLOPEZ Lai^nt, ^IN;A^Bé^M. TMnmrS
M^e Td^ints^Mme'DWOUFGERMAm ThCTèse, Mm^DOUDET ̂atherul\M^BâsOOR
ElmmanuTM 7bANffiANLaurent7Mme ROCHE Karin^^VA^ELm^lien, _M. RUELLOUX

SamueTM. DÎNEUFVE Gilbert, M. ADAM Hervé,  >_eYANDENBERGHE Isabe^^^^ ^ ^^
M.!A"CCARD"Stephane7M;CARBONNET Yann, M^ DUCHAUSSOY Joël, Mme THEMN Aurélie,
M; MÀNGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GÂOUYER Marie-Françoise.

fonnant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : Mme FIRION Isabelle par M. ̂ ^^M^^SmG UR^C^
M"3GODE^NiébastiearM me CHAVES Hélène par Mme BRÏFFÂ^^
Marie^Odiiepar M.'DENEUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Absent;
Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

[ Datede convocation : 26/02/2025
I-

Nombre de Membres présents_: 24_
Nombre de suffrages exprimés : 29

Votes Contre : 0

l Nombre de Membres en exercice : 29

Nombre de pouvoirs : 5

l Votes pour : 29
' Abstention : 0

[Ôiet :l^F8^Q^UNAIJX^AJOUTETMODmÇATioiA^ 2022 
"_

Monsieur le Maire rappelle à rassemblée q"^ P^ délibération no2022/J9WEL^d^^^
2022, lîc'onsdl munTcipafa Validé îe livret des tarifs'communaux applicable au 1er septembre 2022.

I] est proposé de modifier dans la rubrique :

CONCESSIONS CIMETIERE
VACATIONS FUNERAIRES

CONCESSION
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Concessions

2m2

4m2

l m2 cave urne

Columbarium

Carré des enfants

15 ans
umquementen
renouvellement

170  

i 340  

120  

500  

120  

30 ans

300  

600  

200  

700  

200  

50 ans

500  

l 000  

350  

350  

Caveau rovi oire our un mois : 30  

Exhumation : 80  

Jardin du souv nir: 59   avec inscription sur registre

La gratuité est accordée pour la concession des enfants âgés de moins de 5 ans (sur
dCTgj|atioii^uMaiïe^owune:p^odede^0^j^^^ des enfants du cimetière.

^AVEAUX ET MONUMENTS D*OCCASÏON'
Caveau l place _ 650   l

950  
l 375  
Î795 i

Caveau 2 laces
Caveau 3 l^ies
Caveau 4 laces

Çayeay5jglaces
Caveau ôj^l^es
Cavume
Pierre tombale
Stèle

2 000  
- ..-i-2535   .+loolJ?MJtl^e^yMé^®ntaire

300  
550  
550C l

TA DES V CATIONS FUNERAIRES

. - -i

J

Vacations effectuées par la Police Municipale :
25  la vacation
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CAMPING MUNICIPAL

Chèques vacances acceptés - boas VACAF

L.

Du 1er juio
à fin septembre

_Sïlfiereonne et par nuit_
Enfant de 3 à 12 ans* _|,

Emplacement caravane ou
tente + voiture ou moto

Emfilacetnent^ite,
Em lacement çamBm&_£ar

Branchementélertrjgye, _
Jeton machine à laver

Jeton sèche- linfee _

Animaux

4,60  
2,90  

7, 10  

4,60  
6,50  
6,50 
5,OÛ 
4,00 
3,006

- Douche adulte/enfant utilisateur hors camping : 6,00  

- Festivaliers agréés municipalité : 3   par personne pour l nuit (maximum 2 nuits, sur réservation).

Caution pour prêt : ......... 20 
- grille barbecue - l'unité ...
- adaptateur européen - l'unité .-... --.. -".. """"""""""""""""""""""" 30  
- fer à repasser............... -.... -.-------^-;-";
- raquette de tennis de table, bailon de sport d'équipe <basket'volley) ^ ^

l'unité.

- Autocollant publicitaire (voir à la page des articles promotionnels)

,.. /...
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LOCATION DE SALLES

TARIF WEEK-END
(samedi et dimanche- prise des cléa te vendredi après-midi

et remise te lundi matin)

PARTICUt. lER ASSOCIATION SOCISTE

eucioàtc- auSotsv- Cîdéricurc - eoÉricure-i
euilufa nuneudULS |manifcstuli manifosluti mttnifesluii , màBifeaiatij cudoae non

|onen)tultccnpayantoongra»uitcon(iayamel ~ eudnfac
!ltB V

icj

PAVILL. ON

,
Des«^ 373, 75   494, 50  

M INISTRES 220   420   504   630   504   &48  

DU
CHÂTEAU

r4i^:"r S5°   735  
- 

365   73$   T35   920   5735   920  
en

M ICHEL
AUDIARO
Ens»nït»(e

ftuisine
comprise

275   385   200   350   385   495   385   495  

540.50   724.50   | 315   630   i 75S   942   |756   942  

ESPACE
VENTURA 70   135   1S2   204   |l62   204  

ESPACE
VBNTURA ->.!

CUISINE l ^'r^
ESPACE

MORSAhi

espAces
M OROAN

ET
BOURVIL

ESPACES
WIOROAN

ET
BOURVIL . >.
CUISINE

,
^!

^.

7'

^
\

\.. \

x

\

\
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\
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/
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PARTICULIER ASSOCIATION SOCIETE

SALONS
ET

PRESTATIO
NS

PAYANTES

eudoB iioneudsiis iaanifast»tk>n manifestatkia'
gmtoile pftyânie

eudoae- suduiss- , estifauo - t.lIerBUK - ^^ Societtttl.'ou
Imanifestltion Baaï<5(atioul eudose .. ^.. ^ asaoca!»ns

gntliite payante conimeTïiales

PAVILLON

DES 1264, 50   350,75   155  305  
MINISTRES

l
366   468   366   468  |

THEATRE DU J
CHATEAU J 3gQ^ 4gQ^

.
Frais régisseur
en suppiéînent

t

350   450   ' 450   550C 450  ;S50  l

M

SMALA 220   275   j 150   250   275   385   , 275   ,385  

MICHEL
AUOIARD
Ensemble

cuisine

coffîpris^

ESPACE
VENTURA

ESPACE

1408,25   540.50  235  470 564   708   564   ;708 |
, 1200C par

jour

\. /'
50  105  126  156  126  ;156 

V^TWA* <149, 50  178,25   130.00   ,155.00  186,00  222, 00  
CUISINE

^.îl . 57. 50   80, 50   50   70  MORGAN ï

186,00   i222 

84  108  84  i108 

MeoTsAAN fr ll49. 50   178,25  |l20,00   160.00   192   228  

BOURVtL j,

192  240  i

ESPACES
MORGAN ET

BOURVILt

CUISINE

207   230  140  180 216   264   | 288   312  

Salons avec ventes = 720   ta semaine
CHAPELLE --- . ^^^ .

DU Manifestations payantes = 360   par jour

COLLËGE ^ chauffage du 1er novembre au 31 mare = 50   par jour

GYMNASE

.
m8dela- Forfait = 504  

République
(Sans régie)

...A..

s
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SALLE 2000 - LOCATION AUX ENTREPMSES :

50.00  par date retenue (selon les disponibilités de la salie et l'accord de la mairie)

En cas d'interveation de l'astreiate des Scrvicfêi techniqces, le soir et le week-end, pour noa-
respect du r^Iement intérieur d^ salles louées, il sera facturé 50   pour le déclenchement et 25

  
de l'heure (toute heure rommencée fât due).

Conditions particulières :

La gratuité pourra être octroyée en semaine (du lundi au vendredi) pour les assemblées générales des
associations Eudoises. Ces assemblées générales seront tenues prioritairement à la salle 2000. Au cas où le
nombre de participants prévus est supérieur à 80, l'espace Morgan et Bourvil de la salle Audiard ainsi que
le Pavillon des ministres pourront être octeoyés gratuitement. Dans ce cas, il sera demandé 30  pour la
cuisine.

Une fois par an les associations îocales dont le siège social est situé sur la Commune d'Eu pourront louer, à
demi-tarif, la salle Michel Audiard, le Pavillon des Ministres et la Smala.

P LES AGENTS MUNICIPAUX

- Agents municipaux
(Pavillon des JMinistres et Smala uniquement l fois par an) 120 avec cuisine.

EN GENE L

Pour tous les tarifs : pour une location en semaine de plusieurs journées consécutives, par journée
supplémentaire, une dégressivité de 20 % sera appliquée sur le tarif de la journée précédente. Cette
mesure sera applicable à toutes les saJles.

Des gratuités poun-ont être accordées pour ï'organisation de congrès, réunions spécifiques
d'aàninistration ou demandes particulières sur décision de Monsieur le Maire.

Un état des lieux écrit sera effectué à l'entrée et à la sortie de chaque réservation.

Un chèque de caution « Dommages » d'un montant de 400   (quatre cents  uros) ainsi qu'un chèque
de caution « Ménage » d'un montant de 120   (cent vingt  uros) seront demandés à la signature du
contrat.

Les cautions seront restituées si aucune observation n'est à formuler. Dans le cas contraire, les firais de
remise en état, justifiés par ia facture, seront déduite des cautions. Si les coûts de remise en état
dépassaient desdites cautions, une facture de la difFérsnce sera établie au nom du locataire et il lui
appartiendra de l'honorer avec ou sans l'aide de son assurance.
Pour la caution «Ménage », en cas de non-respect, le chèque sera conservé et le coût des heures de
ménage sera facturé.
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Un acompte de 50 % du montant de la location sera demandé après la signature du contra^J^solde
sera demandé dans le mois qui précède la location. Tout aiemeats'effectuera au TRESOR
PUBLIC à l réce tion des titres de recettes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise la modification des tarifs
communaux ci-dessus.

Monsieur Se Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux mois
a compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Miche] BARBIER

l3f^

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX

. -»^»,

><r-y


